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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS* 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

CARACTÈRE JURIDIQUE DE L'IMPOT ( 1 ) . 

Quand on pose les principes qui rég i s sen t les questions 
d ' impôt , i l importe de bien se rendre compte de ce qu i 
constitue l ' impôt , de savoir au juste quelle est sa nature 
quels sont ses é léments constitutifs. 

Communémen t , c'est par la voie de l ' économie p o l i t i -
qu'on cherche à expliquer la nature de l ' impô t ; les éco 
nomistes croient avoir tout di t en consacrant à l ' impôt un 
chapitre à part , dans lequel ils exposent, chacun à sa ma
n i è r e , des règ les pour l'exacte p ropor t ionna l i t é des char
ges publiques. 

Cela n'est pas suffisant. Dans la recherche de la nature 
de l ' impôt , i l est un é lément essentiel de solution qu'on 
ne doit pas nég l ige r : c'est l 'é lément j u r i d i q u e , l ' é lément 
du droi t , qui prime m ê m e l 'é lément é conomique , la jus 
tice, dans toute société bien cons t i tuée , marchant en tê te 
des institutions publiques. L'homme d'Etat ne doit jamais 
perdre de vue cette maxime de Cicéron : Quid est enim 
civilas nisi juris socictas? ( D E R E P U B L . , I , 32,) ou bien, 
comme l'a d i t un écr iva in français : La justice constituée, 
c'est l'Etat. I l suit de là que ce qu i blesse la notion du 
juste ne doit pas ê t r e to l é ré , pas plus en m a t i è r e de gou
vernement que dans les relations p r ivées . 

Je vais examiner la nature de l ' impôt , cons idé ré sous 
le point de vue du dro i t . 

Par le seul fait de sa qua l i t é de membre de la c i t é , 
l 'homme contracte envers l'Etat l 'obligation de payer une 
redevance qu'on appelle impôt ou contr ibut ion. 

Les règles qu i rég issen t cette obligation, ne sont autres 
que celles du dro i t commun ; du moins, dans la civi l isa
t ion actuelle des peuples, telle qu'elle r é su l t e de leurs 
m œ u r s et de leurs légis lat ions, la just ice, avec toutes ses 
conséquences , est la m ê m e pour les Etats que pour les 
individus . 

Or, en droi t commun, trois choses sont de l'essence des 
obligations, et ces trois choses nous les trouvons exacte
ment r éun i e s dans la notion jur id ique de l ' impôt . 

En effet, i l faut qu ' i l y ait : 
1° Une cause d 'où naisse l 'obligation. — Cette cause, 

c'est la sécur i t é que l'Etat garantit pour les personnes et 
pour les biens. 

2° Des personnes entre lesquelles l 'obligation se con
tracte. — L'Etat, d'une par t ; le citoyen de l 'autre. 

3° Quelque chose qui en soit l'objet. — La part con t r i 
butive du citoyen dans les charges publiques. 

L' impôt r é u n i t donc les trois ca rac tè res requis pour 
former l 'obligation selon les règles du dro i t . 

Cela posé , i l sera facile de d é t e r m i n e r , par voie de 
conséquence , la nature et les limites du droi t q u i appar
t ient à l'Etat en m a t i è r e d ' impôts , car i c i , encore une fois 
comme dans les relations entre particuliers, d ro i t et o b l i 
gation sont deux idées cor ré la t ives , qu i se l imi ten t r é c i 
proquement et s'expliquent l'une par l 'autre. 

Avant d'aborder le raisonnement qui va su ivre , j ' a i 
besoin de reproduire, au nom de la logique, l'avertisse
ment que j ' a i d o n n é tout à l'heure au nom de la just ice. 
J'ai d i t que la justice est la m ê m e pour les Etats que pour 
les individus. Celte observation s'applique de tous points 

(1) Fragment inédit de l'ouvrage intitulé : De l'impôt sur le revenu 
au profit de l'Etat. Résumé de la question jusqu'à ce jour. La pre
mière livraison, de 80 pages, a paru au mois de novembre 1850. 

aux r èg l e s du raisonnement; l 'Etat, ê t r e collectif, leur 
est soumis absolument comme le simple citoyen : des 
prémisses é tan t d o n n é e s , r e ç u e s , acceptées de part et 
d'autre, l 'Etat comme l ' i nd iv idu doit se soumettre aux 
conséquences , bonnes ou mauvaises, favorables ou défa
vorables, q u i en décou len t . I l ne faut pas, comme cela 
n'arrive que trop f r équemmen t dans les discussions p u 
bliques, de la presse ou de la t r ibune, qu'on puisse tor tu
rer la logique à son profit , m a n œ u v r e r , battre ses adver
saires à coups de sophismes et de paradoxes. I l y a plus : 
chaque fois qu ' i l s'agit de rapports entre l 'Etat et les c i 
toyens, entre l 'ê t re collectif et l 'ê t re ind iv iduel , la mau
vaise fo i , l 'erreur involontaire m ê m e , est bien plus i m 
pardonnable quand c'est de l'Etat qu'elle p r o c è d e , car 
l'Etat a, plus et mieux que l ' i nd iv idu , les moyens de s 'é 
clairer , de découvr i r la vé r i t é ; en outre, dépos i ta i re des 
pouvoirs publ ics , at tr ibuts de la souve ra ine t é , l 'Etat a 
pour devoir de donner l'exemple du respect à la justice 
qu ' i l a la mission de sauvegarder, de maintenir parmi 
tous les membres de la c i té . Que ceux à q u i l'observa
tion que j e viens de faire pourrait pa r a î t r e é t range et 
dép lacée , l'Etat ne pouvant pas ê t r e soupçonné de man
quer de respecta la justice et à la saine raison, que ceux-
là veuil lent bien cons idé re r attentivement ce qui se passe 
sous leurs yeux, sans qu'ils semblent s'en apercevoir. 
Parmi les nombreux exemples que j e pourrais citer à 
l 'appui de mon assertion, je me bornerai à constater qu'en 
ma t i è r e d ' impôts , les droits de l'Etat sont presque tou
jours des droits r é e l s , c 'est-à-dire que l'Etat a la faculté 
de les exercer sur les biens du d é b i t e u r en quelques 
mains qu'ils passent. C'est là un dro i t exorbi tant , les 
droits r é e l s , en bonne justice, ne venant qu'en seconde 
l igne, ap r è s les droits personnels. Mais n'anticipons pas. 
Reprenons le f i l de notre raisonnement. 

L ' impôt , ai-je d i t , constitue une obligation du citoyen 
envers l'Etat. 

A toute obligation correspond un droit. 
On ne peut avoir que deux sortes de droits contre un 

d é b i t e u r : ils sont personnels ou réels. 
Les droits personnels sont principalement d i r igés vers 

la personne, tandis que les droits réels affectent les biens 
du d é b i t e u r , en quelques mains qu'ils passent : c'est pour 
cela qu'en dro i t romain les droits rée ls sont appelés jura 
in re, droits sur la chose. 

Quoique en géné ra l les droits ne se divisent qu'en deux 
classes, les personnels et les r ée l s , i l y a n é a n m o i n s une 
sorte de droi t qu i t ient de l 'un et de l 'autre, et qu'on peut 
appeler mixte : c'est le droi t à la chose, jus ad rem, qu'on 
peut avoir contre une personne pour qu'elle donne ou 
fasse quelque chose, droi t qu i ne passe pas sa personne 
et celle de son hé r i t i e r . 

Telle est la doctrine fondamentale des droits et o b l i 
gations. Examinons-la maintenant dans son application 
aux impô t s . 

La nature du droi t , personnel ou r é e l , ne peut r é su l t e r 
que de la cause de l 'obligation. 

L ' impôt , avons-nous d i t , a pour cause la s û r e t é des 
personnes et des biens : par conséquen t , le droi t de 
l'Etat est personnel quand i l ne s'agit que de la sû re té 
des personnes ; i l est r ée l , quand i l s'applique aux biens 
seuls. 

La sû re t é des personnes est la plus g é n é r a l e , la plus 
constante, l'homme ayant besoin de protection depuis sa 



naissance, et m ê m e depuis le moment où i l est conçu dans 
le sein de sa m è r e , j u squ ' à sa mort . Ce besoin de protec
t ion de tous les instants constitue donc pour l'Etat un 
droi t personnel, qu i est constant, permanent, et ne cesse 
qu'avec la mort de la personne. 

Si lous les citoyens ont leur personne à assurer, à ga
ran t i r contre d'injustes atteintes, tous n'ont pas de biens 
à conserver; de sorte que les droits r é e l s , p ropor t i onnés 
au d e g r é de fortune de chacun, sont moins g é n é r a u x que 
les droits personnels, et n'existent m ê m e pas du tout dans 
les cas malheureusement trop f réquents d'absence com
p lè t e de fortune. 

Cette distinction des droits, en personnels et r ée l s , 
existe bien en principe ; mais elle ne peut pas exister en 
fait. Dans l 'application, i l faut choisir : le droi t à l ' impôt 
sera-t-il un droi t personnel ou un droi t r é e l ? 

En consultant les impôts é tab l i s , on leur r econna î t tous 
les ca rac tè res du droi t réel : d'une part, l ' impôt est de
m a n d é aux fonds de terre, à la valeur locative et mob i 
l i è r e , aux portes et fenêtres et aux foyers, aux chevaux, 
aux domestiques et aux professions, sans égard aux fa
cu l t é s du contribuable; d'autre part, aux transactions, à 
la fabrication, à la vente, au transport et à l ' introduction 
de plusieurs objets de consommation, dont le montant, 
avancé par le fabricant, le marchand, le voi tur ier , est 
s u p p o r t é indirectement par le consommateur, etc. 

L ' impôt , ainsi r a m e n é à un dro i t r ée l , est-i l bien con
forme à la nature de l ' impôt? N'avons-nous pas v u , en 
effet, que les droits personnels sont g é n é r a u x et perma
nents, que les droits réels ne sont que temporaires et ac
cidentels? Les droits personnels formant le pr inc ipa l , et 
les droits rée l s l'accessoire, n'est-il pas juste et logique 
que l ' impôt soit personnel p lu tô t que r é e l ? Pour nous l'af
firmative n'est pas douteuse, l ' impôt é tan t é tab l i , moins 
rationc materiœ que ratione personœ; s 'il nous fallait des 
exemples à l 'appui de notre doctr ine , nous citerions 
M. P A S S Y , dont la p e n s é e , déposée dans le projet d ' impôt 
sur le revenu, qu ' i l a p roposé à la Légis la ture de Fiance 
dans sa séance du 3 aoû t 1849, est formulée en ces ter
mes : u I I sera établi une taxe personnelle p ropor t i onnée à 
la fortune et aux facultés des contribuables. » 

Je viens de montrer ce que l ' impôt doit ê t re au point 
de vue du droi t et de la justice. I l y aurait pour l'Etat le 
plus grand danger à suivre d'anciens errements qui ne 
sont plus de notre époque ; i l y en aurait surtout aujour
d'hui que la l umiè r e se fait partout et p é n è t r e jusque 
dans les de rn i è r e s couches de la société : « A mesure que 

l ' instruction se r épand dans les classes in fé r i eures , 
« celles-ci découvren t la plaie secrète qui ronge l'ordre 
>; social et rel igieux. La trop grande disproportion des 

conditions et des fortunes a pu se supporter tant qu'elle 
« a été cachée ; mais auss i tô t que cette disproportion a 
<• é té géné ra l emen t a p e r ç u e , le coup mortel a é té p o r t é . 
'•• Recomposez, si vous le pouvez, les fictions aristocrati-
« ques; essayez de persuader au pauvre, lorsqu' i l saura 
" bien l i re et ne croira plus, lorsqu' i l possédera la m ê m e 
« instruction que vous, essayez de l u i persuader qu ' i l 
<i doit se soumettre à toutes les privations tandis que son 
« voisin possède mil le fois le superflu : pour d e r n i è r e 
« ressource, il vous le faudra tuer. » ( C H A T E A U B R I A N D . ) 

C'est donc toujours et partout l'affreuse lo i de Malthus 
comme d e r n i è r e solution du p r o b l è m e ; partout c'est la 
m o r t , a idée des privations et des souffrances, qu i se 
charge de r é t a b l i r l ' équi l ib re . 

X A V I E R H E U S C H L I N G . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
« a i B » » » 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. G r a n d g a g n a g e . 

P R I V I L E G E . — C R É A N C I E R . — P R I X D E V E N T E . — S T I P U L A T I O N . 

Le créancier hypothécaire, dont le capital est mis à charge de 

l'acquéreur, en déduction du prix de vente., ne peut récla
mer un privilège, surtout s'il est exprimé dans l'acte de 
rente, où il intervient, qu'il décharge le vendeur et accepte 
l'hypothèque qui est donnée en garantie de son obligation. 

( L A M Q U E T C . D U P I E R R E U X . ) 

Lnmquet était c réanc ie r de deux renies au capital de 
1,800 fl., hypo théquées sur une maison des époux Gilles. 
Leurs hé r i t i e r s vendirent celte maison à Bodart pour le 
p r ix de 4,000 fl. des P.-B. <• Au pardessus, « porte l'acte, 
« l ' acquéreur est obl igé de r econna î t r e et payer à Lamquet 
les deux rentes dont i l s'agit, et, pour garantie, i l est 
d o n n é h y p o t h è q u e . » Ces stipulations furent acceptées par 
Lamquet, qui in tervint à cet acte. 

Lamquet p ré tend i t que ce capital constiluait un pr ix 
de vente, et réc lamai t le pr iv i lège qu i y est a t t a ché . 

Jugement du Tr ibunal de p r e m i è r e instance de Namur 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte du notaire Tillieux, du 
26 ju in 1822, les héritiers des époux Gilles, débiteurs primitifs 
des deux rentes en question, en vertu de billets avec promesse 
d'hypothèque, ont vendu à Bodarl les maison et brasserie dont 
le prix est à distribuer ; que le prix de cette vente a été fixé à 
la somme de 4,000 fl. des P.-B., au pardessus de laquelle l'ac
quéreur s'est obligé de reconnaître et payer au créancier 
Lamquet, à l'entière décharge des vendeurs, les deux rentes 
prérappelées, et pour garantie de celte obligalion a déclaré 
donner en hypothèque lesdites maison et brasserie; 

« Attendu que le créancier Lamquet, intervenant à l'acte, a 
déclaré accepter les stipulations y faites à son profit, se conten
ter de l'hypothèque consentie en sa faveur, et décharger tous 
les vendeurs de l'obligation de servir lesdites rentes; 

« Attendu qu'en présence de termes aussi clairs et aussi 
précis, i l est impossible de ne point reconnaître que les parties 
n'ont voulu autre chose que donner hypothèque au créancier 
Lamquet, et substituer un nouveau débiteur à l'ancien; qu'en 
admettant que l'acte créât au profit des vendeurs un privilège 
pour l'acquit des rentes mises à la charge de l'acquéreur, rien 
dans les énonciations qu'il renferme n'indique l'intention de 
transférer ce privilège à Lamquet, lequel ne peut dès lors r é 
clamer que les simples droits hypothécaires expressément sti
pulés à son profit ; que c'est ainsi, en effet, qu'il l'avait l u i -
même entendu dès le principe, puisque, par sa première 
inscription en vertu de l'acte prérappelé, celle prise le 10 j u i l 
let 1822, i l considérait sa créance comme simplement hypo
thécaire; que ce n'est que par son inscription du 2 novembre 
1844, alors que l'autre se trouvait périmée, qu'il a qualifié sa 
créance de privilégiée ; 

« Attendu en conséquence que le contredit par lui formé, 
sous ce rapport, n'est point fondé, soit quant au principal de sa 
créance, soit quant aux intérêts qui en sont l'accessoire ; 

« Attendu, en ce qui touche les frais d'une instance en paie
ment desdites rentes, qu'ils ne sont point un accessoire du 
contrat, et que l'on ne justifie d'ailleurs d'aucune inscription 
prise de ce chef; 

« Attendu, quant aux frais d'inscription hypothécaire con
cernant la rente non utilement colloquée, qu'ils doivent suivre 
le sort du principal ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare Lamquet non fondé dans les 
divers chefs de son contredit; maintient en conséquence l'état 
provisoire des collocations tel qu'il a été dressé; condamne 
Lamquet aux dépens, etc. » 

En appel on soutint que le pr ix de la vente constitue 
une c réance pr iv i lég iée , selon l 'ar t . 2008, et qu'elle p i ï m e 
les h y p o t h è q u e s , peu importe la date de son inscr ip t ion; 
que la rente au capital de 1,800 f l . de change, qui a é té 
mise à charge de l ' a cqué reu r par l'acte de vente de 1822, 
constitue incontestablement une partie du p r i x de la 
vente; que le pr iv i lège est a t t aché à la qual i té m ê m e de 
la c r éance et dé r ive de sa nature m ê m e ; que, par suite, 
le pr iv i lège s'acquiert i n d é p e n d a m m e n t de tonte stipula
t ion ; qu'au surplus rien ne prouve que l ' intention des 
contractants aurait é té de n'attacher à la c r éance de l 'ap
pelant qu'un droit d ' h y p o t h è q u e ordinaire, et non une 
h y p o t h è q u e p r iv i l ég iée ; qu ' i l n'y avait, pour aucune des 
parties, i n t é rê t n i motif de r é d u i r e le p r ix de vente en 
une c réance ordinaire, et de l u i enlever le bénéfice de la 
l o i ; que la dé légat ion , r en fe rmée dans l'acte de vente, 
est une délégat ion parfaite, et qu'elle a été accep tée par 
le c r é a n c i e r ; d 'où i l suit que l'appelant, au profit duquel 



a été faite la dé léga t ion , est le r ep ré sen t an t et le cession-
naire du vendeur, et qu ' i l peut, d 'après les principes 
géné raux du droi t et la disposition de l 'art. 2112, r éc l a 
mer le pr iv i lège que le vendeur aurait pu r éc l amer l u i -
m ê m e . . . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme. •> (Du 9 février 1 8 8 0 . — Plaid. M 3 I M
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TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

P r é s i d e n c e d e M . D e W j l g e . 

S A I S I E . — F A I L L I T E . — C O N S I G N A T I O N . 

L'huissier qui, à la suite d'une saisie, néglige de consigner, 
dans le délai que détermine l'art. 6o7 du Code de procédure, 
les deniers par lui reçus, ne peut plus être tenu de faire 
cette consignation, si le débiteur est tombé en faillite. Ces 
deniers doivent être remis au syndic. 

( v E l ' V E DE B R A B A N D E R E C . H O O R N A E R T . ) 

L'huissier Hoornaert, à la r e q u ê t e de la veuve DeBra-
bandere, avait sa is i -executé et vendu les meubles du 
n o m m é Edouard d'Heedene. Avant que l'huissier eût 
effectué la consignation des deniers, prescrite par l 'ar
ticle 657 du Code de p r o c é d u r e , et alors que le délai fixé 
par cel article pour la consignation était exp i ré , le d é l a 
teur saisi fut déc la ré en é ta t de fail l i te. Par suite, l 'huis
sier, au lieu de consigner les fonds provenus de la vente, 
les mi t à la disposition du syndic de la faill i te. De là ac
t ion dic tée par la veuve De Brabandere au sieur Hoor
naert, pour le contraindre à effectuer immédia tement la 
consignalion, sur le fondement que la p r o c é d u r e engagée 
par la sais ie-exécution devait, nonobstant la fai l l i te , avoir 
son cours j u s q u ' à la fin, c 'es t -à-di re que la consignation 
des deniers et la distr ibution par contribution devaient 
avoir l ieu comme suite nécessai re et complément de la 
sa is ie-exécut ion. 

Le syndic in terv in t pour soutenir que les formes i n d i 
quées par le Code de p r o c é d u r e civile devaient cesser 
pour faire place à celles prescrites par la lo i sur les fa i l 
lites ; que partant l'huissier avait bien fait de lu i remettre 
les fonds. 

J U G E M E N T . — « Attendu que par le fait de la faillite déclarée 
le débiteur est dessaisi de plein droit de l'administration de 
ses biens, laquelle appartient exclusivement aux agents et en
suite aux syndics de la faillite; 

« Attendu qu'entre autres devoirs i l entre dans la mission 
des syndics, sous la surveillance du juge-commissaire, de véri
fier, de rejeter ou d'admettre au passif de la faillite les créan
ces à charge du failli ; et que toute contestation à cet égard doit 
être portée (levant le Tribunal de commerce; qu'il appartient 
également aux syndics de recueillir l'avoir du débiteur, de faire 
rentrer l'argent qui lui revient, de réaliser ses biens et de dis
tribuer les deniers, obtenir par ces devoirs et diligences entre 
les créanciers de la faillite, selon leurs droits respectifs ; 

«i Attendu que, d'après l'art. 494 du Code de commerce, à 
compter de la faillite, toute poursuite doit être continuée ou in
tentée contre les agents ou syndics; 

« Attendu qu'en présence de ces règles précises et d'ordre 
public, le système de la partie H E R M A N tendrait à les renverser, 
puisque, malgré la faillite, on poursuivrait devant le Tribunal 
c iv i l , sous la forme d'une distribution par contribution, une 
véritable vérification de créances et une répartition de deniers 
en matière de faillite ; 

« Attendu qu'au moment de la faillite, les effets mobiliers du 
débiteur saisi ayant été vendus, celui-ci en avait à la vérité 
perdu la propriété en nature, mais que néanmoins les deniers 
en provenus, bien que se trouvant sous la main de la justice, 
faisaient encore partie des biens du failli ; 

« Attendu que, d'après l'économie de la législation sur les 
faillites, aussitôt la faillite déclarée, l'action personnelle des 
créanciers ut singuli sur les biens du débiteur cesse de plein 
droit et que les syndics sont investis de l'administration et de 
la disposition de ces biens au vœu de la loi et dans l'intérêt 
commun de la masse créancière ; 

Qu'il n'y a à celte règle que deux exceptions, dont l'une est 
relative au gage et l'autre à l'expropriation des immeubles ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il n'y a plus lieu de 
condamner l'huissier Hoornaert à consigner le produit de la 
vente au bureau de consignation, puisque cette consignalion 
serait inutile ; 

« Par ces molifs, le Tribunal ouï en audience publique M. le 
procureur du Roi V A N C U T S E J I , en ses conclusions, fesant droit, 
déclare la demanderesse non fondée dans sa demande et la 
condamne aux dépens. » (Du 1 1 janvier 18ol . — Plaid. M M " 
H E R H A N C . D E C A M P S . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R U T I L I T É P U D L I Q U Ë . — C A R R I È R E S . — E X P L O I 

T A T I O N . — I N D E M N I T É . — C H O S E J U G É E . — E X P E R T I S E . — N O U 

V E A U X D E V O I R S D E P R E U V E . 

Si, pour régler l'indemnité d'expropriation pour cause d'uti
lité publique, il y a lieu à prendre en considération les bancs 
de pierre que contient le terrain exproprié, quoique leur ex
ploitation ne soit pas encore commencée, il n'en est plus de 
même lorsqu'à raison de ses grandes difficultés l'exploita
tion n'offrirait aucun avantage. 

La déclaration par le juge de la suffisance d'une première 
expertise et de l'inutilité d'une expertise nouvelle doit en
suite, par respect pour la chose jugée, faire rejeter toute 
demande d'enquête ou d'autres nouveaux devoirs de preuve 
sur les faits matériels qui ont été l'objet de l'expertise, sauf 
à la partie à justifier ses prétentions par titres. 

Dans une affaire en expropriation pour cause d 'u t i l i té 
publique, les appelants avaient demandé qu'une nouvelle 
expertise fût o rdonnée par la Cour. Cette {(rétention fut 
re je tée en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en principe i l n'échoit d'ordonner 
une expertise nouvelle que lorsque la première est entachée 
de nullité, ou lorsque le rapport des experts ne contient pas les 
éclaircissements suffisants; que, dans l'espèce, le rapport des 
experts est régulier dans sa forme, et qu'il offre à la Cour des 
éléments suffisants pour asseoir son appréciation et sa convic
tion ; qu' i l ne peut donc y avoir lieu de dénommer d'autres 
experts à l'effet de procéder à de nouvelles investigations, d'au
tant moins que les appelants n'ont pas contesté la vérité des 
faits sur lesquels repose l'expertise, et qu'ils se sont bornés à 
soutenir que la pierre, que les parcelles emprises renfermait, 
est susceptible d'exploitation ; 

« Attendu que, pour donner lieu à une indemnité, i l ne suf
fit pas que le terrain exproprié renferme de la pierre exploi
table, mais i l faut encore que la pierre soit susceptible d'une 
exploitation avantageuse, puisque l'indemnité n'est accordée 
qu'afin de réparer le préjudice que le propriétaire exproprié 
éprouve ; 

« Attendu qu'il conste du rapport des experts que l'on ne 
pourrait atteindre la pierre exploitable dans les parcelles em
prises qu'après avoir enlevé des roches de 21 mètres en épais
seur moyenne, et déblayé ces roches de 5 mètres 89 cent, de 
terres qui les couvrent; qu'il est dès lors facile de concevoir 
qu'une telle exploitation ne peut offrir aucun avantage, mais 
exposerait plutôt l'exploitant à des chances de perle. » 

Le môme a r r ê t ordonnait aux parties de plaider au 
fond.—La cause r amenée à l'audience, les appelants d é 
signaient plusieurs p ropr ié tés voisines dont l 'expropria
tion avait eu l ieu au moyen d ' indemni tés bien s u p é r i e u 
res à celle a l louée , dans l 'espèce, par le premier juge, et 
attaquant de nouveau le rapport des experts, base du j u 
gement dont appel , ils demandaient que, sans avoir 
égard à ce rapport, comme en taché d'erreurs ma té r i e l l e s , 
la Cour les admit à é tabl i r , par tous moyens de droi t , 
que leur p r o p r i é t é , s i tuée à côté d'une ca r r i è r e en pleine 
exploitation, contenait de la pierre exploitable avec avan
tage, etdans un gissenient aussi favorable que celui dont 
s 'étaient prévalu leurs voisins. I ls offraient subsidiaire-
ment de mettre ces bancs de pierre à découve r t à leurs 
frais. Les in t imés réponda ien t à ces demandes et à ces 
offres en faisant valoir les termes de l ' a r rê t p r é c é d e n t . 
Admettre les conclusions des appelants, disaient-ils, ce 
serait contrevenir à la chose j u g é e . 

A R R Ê T . — « A t t e n d u qu'un arrêt de cette Cour,du 4 a o ù t l 8 4 9 , 
a formellement refusé tout recours à une nouvelle expertise; 
que l'opération de la mise à découvert de la roche vive, une 



exploration indirecte des lieux par voie de témoignage ou d'en
quête, devoirs auxquels tendent les conclusions des appelants, 
ne seraient, en résumé, que des voies détournées pour arriver 
à une nouvelle expertise; que ces moyens sont suffisamment 
repoussés par le dispositif de l 'arrêt, combiné avec les motifs ; 

it Attendu cependant que cet arrêt ne fait point obstacle à la 
production de tous titres ou documents nouveaux ; 

« Par ces motifs, ouï M . l'avocat-général G R A A F F et de son avis, 
la Cour déclare les appelants non-recevables à faire sur l'état ma
tériel des lieux litigieux de nouveaux devoirs par voie d'en
quête ou de mise à découvert de la pierre prétendument exploi
table, laissant toutefois lesdits appelants libres de produire tous 
nouveaux titres préalablement communiqués, s'il y a lieu, pour 
justifier leurs prétentions. » (Du 8 décembre 1 8 4 9 . — Cour de 
Bruxelles. 2 E Chambre. Aff. D E M A L A I G R E A U E T C O M P . C . L ' É T A T 

E T L A S O C I É T É D U C H E M I N D E F E R D E T O U R N A I A J U R B I S E . — Plaid. 
M M 0 8 B A R D A N S O N , S T E V E N S C . M A U B A C H . ) 

T E S T A M E N T . — T É M O I N . — D E M E U R E . 

Le mot (t demeure », employé par l'art. 1 2 de la loi du 215 ventôse 
an XI, doit être entendu dans le sens de la résidence habi
tuelle, et non pas dans le sens du domicile de droit. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a public en 1 8 S 0 les faits de cette 
cause et le jugement p r o n o n c é le 2 janvier 1 8 5 0 par le 
Tr ibunal de Namur (t . V I I I , p. 8 7 1 . ) . 

Les demandeurs, déboutés de leur action, i n t e r j e t è r e n t , 
les 1 6 et 2 6 av r i l 1 8 5 0 , appel de ce jugement. 

A l 'appui de leurs conclusions, qu i tendaient au m ê m e 
bu t que celles prises en p r e m i è r e instance; i ls disaient 
que, d 'après les art . 1 2 et 6 8 de la lo i de ven tôse , tout 
acte no ta r i é doi t , à peine de nu l l i t é , mentionner la de
meure des témoins ; que demeure veut dire i c i domicile, 
car la mention a pour but unique d'assurer l 'exécut ion 
de l 'art . 9 qu i veut que les témoins soient domici l iés 
dans l'arrondissement; que, dans l 'espèce, la mention du 
domicile du témoin n 'é ta i t pas exacte et é tai t d é m e n t i e 
par les faits posés ; que dès- lors l ' inexactitude é q u i v a 
lait à l'absence de mention, d 'où r é su l t a i t la nu l l i t é . 
Quant à l 'exécut ion du testament, ils la p r é t e n d a i e n t faite 
sans connaissauce de cause. 

Les in t imés déve loppè ren t les moyens p résen té s de
vant le premier juge, en y ajoutant que le Code c i v i l 
exige seulement la demeure des t é m o i n s , que la l o i de 
ventôse n'en demande pas plus, que le t émoin é ta i t do
mici l ié à Namur, etc. 

Le 1 3 mars 1 8 5 1 , la Cour de Liège a s t a tué en ces te r 
mes : 

A R R Ê T . — u Dans le droit, y a-t-i l lieu de conCrmer le juge
ment dont est appel ? 

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges met l'ap
pellation à néant, ordonne que le jugement dont est appel sera 
exécuté selon sa forme cl teneur, condamne les appelants à 
l'amende et aux dépens. » (Aff. Z O U D E c. D R I O N . —Plaid. MM e s 

R O B E R T C. F O R G E U R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I I a déjà é té déc idé que le lég is la teur , 
en exigeant la mention de la demeure des t émoins , doit 
ê t re censé avoir voulu parler de renonciation de l 'habi
tation ou r é s idence habituelle, et non du domicile de 
dro i t . Deux a r r ê t s de la Cour s u p é r i e u r e de Bruxelles du 
4- mars 1 8 8 1 ( A N N . D E J L R I S P R . , 1 8 3 1 , t . I I , p . 9 1 . ) et du 
7 janvier 1 8 2 9 ( M Ê M E R E C U E I L , 1 8 2 9 , 1 . 1 , p . 2 8 2 ) . 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1 M . T a n H c e n e n . 

M I L I C E . E X E M P T I O N . — I N F I R M I T É S . — P R É S O M P T I O N . 

Le service actif d'un frère congédié pour infirmités ne donne 
droit à l'exemption de son frère, que si ces infirmités ont été 
contractées par le fait du service. 

La loi ne présume pas cette circonstance alors qu'il est seule
ment constant que ces infirmités ont été contractées pendant 
que le milicien était sous les drapeaux. 

( D E W I L D E R C . R O E K E N S . ) 

Guillaume Roekens, ayant deux frères congédiés du 
service, à savoir : le deux ième de la famille pour ex
pirat ion de son ternie, et le q u a t r i è m e pour inf i rmités , se 
crut fondé à demander l 'exemption, en vertu de l 'art . 2 2 
de la lo i du 2 7 avr i l 1 8 2 0 . 

La députa t ion permanente du Conseil provincial du 
Brabant : 

« Considérant que Roekens est membre d'une famille 
de cinq enfants, dont le d e u x i è m e a é té congédié pour 
expiration de son terme de service, et le q u a t r i è m e pour 
défaut corporel, ap rès un service actif de sept semaines; 

« Considérant qu ' i l faut envisager ce défaut corporel 
comme survenu depuis le service, puisque, sinon, le m i 
licien eû t été congédié plus t ô t ; 

«1 Accorde l 'exemption. » 
Guillaume Dewilder, forcé de marcher par suite de 

l'exemption accordée à Roekens, se pourvut en cassation 
et fonda le pourvoi : 

1 ° Sur la violation de l 'art . 2 2 de la l o i du 2 7 av r i l 
1 8 2 0 , en ce qu ' i l ne suffisait point que l 'un des frères eû t 
é té congédié du chef d ' infirmités pour que l 'autre frère 
se t rouvâ t exempté ; qu ' i l fallait que l ' infirmité e û t é té 
con t rac tée depuis le service et surtout par le fait du ser
vice, door den dienst; que r ien dans l 'espèce ne consta
tait , au vœu de la l o i , que l ' infirmité fût survenue depuis 
et par le fait du service; qu'un laps de sept semaines de 
service est rigoureusement requis pour les mesures d'ob
servation du mil ic ien infirme et pour l'accomplissement 
des formalités pour le congé . 

2 ° Sur ce que la Dépu ta t ion , en déc idan t qu'un service 
de sept semaines devait faire p r é s u m e r que le défaut 
é tai t survenu depuis le service, avait déc idé par voie de 
disposition r ég lemen ta i r e , et avait c réé une p résompt ion 
légale en dehors des ternies de la l o i . — Ce qu i é tai t d'au
tant moins justifiable dans l 'espèce que le demandeur en 
cassation justifiait que le mil ic ien réformé après sept se
maines de service avait a p p u y é sa demande de réforme 
sur un certificat constalant la s u r d i t é de naissance; et 
qu'en conséquence i l avait é té congédié pour défaut cor
porel non contracté dans le service. 

A R R Ê T . — La Cour, ouï M . le conseiller F E R N E L M C O I T en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E I . E B E C Q U E , avocat-gé
néral ; 

« Attendu que la décision attaquée, qui exempte définiti
vement du service de la milice Guillaume Roekens, ici défen
deur, constate en fait que la famille Roekens se compose de 
cinq fils; que le second a été congédié pour expiration de ser
vice et que le quatrième a été congédié pour infirmités après 
avoir fait un service actif et réel de sept semaines ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2 2 de la loi du 27 avril 
1 8 2 0 , le service actif d'un frère congédié pour défauts corpo
rels ne donne droit à l'exemption mentionnée audit article 
que lorsqu'il est établi que ces défauts ont été contractés dans 
le service, c'est-à-dire, par le fait du service, door den dienst, 
comme l'exprime le texte hollandais; 

u Attendu que la décision attaquée n'a pas constaté en fait 
que Charles Roekens a été congédié pour défauts corporels 
contractés par le fait du service et qu'elle s'est bornée à admet
tre une présomption qui n'est pas établie parla l o i ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la dite déci
sion a contrevenu à l'art. 2 2 de la loi du 2 7 avril 1 8 2 0 ; 

« Par ces motifs la Cour casse. (Du 7 juil let 1 8 S 1 . — Plaid. 
I I E P I N S O N ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l c m a . 

L O T E R I E S É T R A N G È R E S . — A N N O N C E S . A G E N C E S . 

L'art. 4 1 0 du Code pénal, sur la prohibition des loteries non 
autorisées, a abrogé les lois pénales antérieures sur cette 
matière. 

L'art. 4 1 0 est applicable, non-seulement à des loteries dont le 
siège principal est en Belgique, mais aussi à celles qui, éta
blies à l'extérieur, étendraient leurs ramifications dans le 
pays au moyen de succursales, agences, bureaux ou autres 
établissements auxiliaires. 



Le seul fait de la publicité donnée par les journaux dans le 
royaume à des annonces de loteries étrangères ne tombe pas 
sous l'application de l'article précité. 

L'art. 410 est applicable à l'agent dont les actes ne se bornent 
pas à vendre des lots d'emprunts étrangers, mais consistent 
dans l'opération d'exploiter les chances respectives des ti
rages de ces emprunts en donnant des lots en location, avec 
l'engagement de payer le chiffre désigné par le tirage à un 
numéro quelconque. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . R I N D S K O P F E T C H A S S E U R . ) 

Rindskopf et D. Chasseur furent traduits devant le 
Tribunal correctionnel de Bruxelles, pour s 'ê t re consti
t u é s en Belgique agents de loteries é t r angè re s non auto
r i sées , en facili tant et propageant par annonces dans les 
journaux du pays, et par participation à la mise en c i r 
culation des lots, l ' écoulement des sommes versées dans 
les opérat ions a léa to i res , sous les noms de l 'emprunt 
Grand Ducal de 1-4,000,000 de florins, emprunt Elec
toral de Hesse de 6,725,000 écus de Prusse, loterie de 
Francfort d iv isée en six classes, se m o n t a n t à 1,537,650 i l . , 
le tout à Bruxelles, Charleroi et ailleurs. — On invoquait 
contre eux les lois des 3 f r imai re , 9 germinal et 9 ven
démia i re an V I , art . 91 et 92, l ' a r rê té du Directoire, du 
7 pluviôse an V (Code Mer l in , p . 101) et l 'ar t . 410 du 
Code pénal . 

Jugement du T r ibuna l correctionnel de Bruxelles, du 
14 août 1849, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la matière concernant l'établis
sement ou la tenue des loteries a été réglée par le Code pénal, 
notamment par l'art. 410 dudit Code; d'où suit que les lois des 
3 frimaire, 9 germinal et 9 vendémiaire an V I , les art. 91 et 
92 de l'arrêté du Directoire, du 7 pluviôse an V , invoqués par 
le ministère public, ont été abrogés conformément à l'art. 484 
du Code pénal ; 

« Attendu que l'art. 410 précité commineune peine contre 
ceux qui auraient établi ou tenu des loteries non-autorisées 
par la loi, contre tous administrateurs, préposés ou agents de 
ces établissements, et ne dislingue point entre celles dont le 
siège principal est fixé en Belgique ou celles qui , établies à 
l'extérieur, étendraient leurs ramifications sur le sol de la Bel
gique au moyen de succursales, agences, bureaux ou autres éta
blissements auxiliaires; qu'il suit de là que le législateur, tant 
aux loteries à établir dans l'intérieur qu'à celles établies au 
dehors, s'est réservé un droit de contrôle, et n'a permis leurs 
opérations sous la forme d'établissements, soit principaux, soit 
auxiliaires,soit mêmede simples agences ou bureaux, que pour 
autant qu'il les aurait formellement autorisées ; 

u Attendu que ceci résulte d'une manière générale, et se 
déduit clairement de ce que le législateur ne distingue point; 
que du reste le bon sens indique que, si la loi a voulu défendre 
la tenue des loteries non autorisées en général, elle n'a point 
voulu restreindre cette prohibition aux seules loteries dont le 
siège principal serait établi en Belgique, et qu'elle aurait per
mis que le pays fût couvert d'un réseau d'agences et de bureaux 
de loteries étrangères; 

« Attendu que, s'il est vrai que le législateur n'a aucune qua
lité d'autoriser ou de ne pas autoriser rétablissement à l'exté
rieur de loteries, notamment de celles qui y fonctionnent pour 
compte ou avec l'autorisation des gouvernements respectifs, 
que les fondateurs, administrateurs ou préposés, ne sont de ce 
chef aucunement justiciables des Tribunaux belges, i l n'est pas 
moins vrai que le législateur peut empêcher par des lois pé
nales, et, dans l'espèce, par l'art. 410 du Code pénal, quede 
pareils établissements étendent, sans son autorisation, leurs 
opérations en Belgique au moyen d'agences, de bureaux ou 
autres établissements auxiliaires, parce que le fait, parfaitement 
innocent et régulier, tant qu'il se produit au dehors, prend le 
caractère d'infraction à nos lois, dès que par un embranche
ment ou une ramification quelconque i l se produit sur le sol 
belge, puisque le fait constitutif du délit n'est pas la tenue ou 
l'établissement de loteries en général, mais celui de les avoir 
tenues en Belgique; 

« Attendu cependant que, pour que l'art. 410soitapplicable, 
i l faut qu'on ait établi ou tenu en Belgique, soit une loterie non 
autorisée, soit une agence, ou bureau quelconque, de pareilles 
loteries; d'où suit que le seul fait de la publicité donnée par 
les journaux dans le royaume à des annonces de loteries étran
gères ne tombe point sous son application ; 

« Mais attendu que le prévenu Rindskopf ne s'est point 
borné à faire de simples annonces de loteries étrangères, mais 

qu'il a tenu en 1849, à Saint-Josse-ten-Noode, rue du Boule
vard, n ü 8, hors la porte de Cologne, une véritable agence, et 
qu'il a même établi en Belgique des agences secondaires, no
tamment celle de son coprévenu Chasseur-Romgniée, à Char
leroi; que ceci résulte non-seulement de ses aveux faits tant 
devant le juge d'instruction qu'à l'audience du 11 de ce mois, 
mais surtout de ses annonces mêmes : c'est ainsi qu'on trouve 
dans la Nation du 24 juillet 1849, n° 204, une annonce concer
nant des lots de Bade, qui porte en terminant : « S'adresser 
« pour la Belgique et pays limitrophes à A.-J. Rindskopf, 
« fils, et C c, banquiers à Bruxelles, rue du Boulevard, n° Si, 
« hors la porte de Cologne. Les prospectus sont délivrés gratis. 
« Quelques jours après chaque tirage nous envoyons les listes 
« aux intéressés. Les gains sont payés par nous en espèces. 
« Nous achetons et vendons tous les fonds publics, lots, obl i -
« gâtions, coupons, etc., de tous les Etats d'Allemagne. 

» On demande des agents. [Signé) A.-J. Rindskopf, fils, et C c, 
« à Bruxelles. » C'est ainsi que dans Y Emancipation du 10 j u i l 
let 1849, n° 191, une annonce concernant les lots de Hesse 
porte, en terminant : « Les détenteurs des numéros gagnants 
« des emprunts de Bade et de Hesse peuvent dès à présent en 
« toucher le montant dans nos bureaux, Bruxelles, 9 juillet 
« 1849. A.-J . Rindskopf, fils, et C c, banquiers à Bruxelles. » 
C'est ainsi que, dans la Nation du 24 juillet 1849, n° 204, une 
annonce concernant la loterie de Francfort porte, en termi-
naant : « S'adresser pour la Belgique et les pays limitrophes à 
« A.-J . Rindskopf, fils, et C°, banquiers à Bruxelles, rue du 
« Boulevard, n° S, hors la porte de Cologne. Les listes seront 
« remises aux preneurs après chaque tirage, les gains sont payés 
« par nous en espèces. » C'est ainsi enfin que, dans le Démo
crate de Charleroi du g juillet 1849, n» 24, une annonce con
cernant les lots de Bade porte, en terminant : « Les prospectus 
« se donnent gratuitement, les numéros sortis seront publiés 
« par les journaux les plus répandus, et nous en donnerons 
« communication à nos intéressés quelques jours après le t i -
« rage : les gains seront payés en espèces. S'adresser pour la 
« Belgique et les pays limitrophes à A.-J. Rindskopf, fils, et C c, 
« à Bruxelles, rue du Boulevard, n° ü, hors la porte de Colo-
" gne. Représentés à Charleroi par D. Chasseur-Romgniée, 
« Boulevard de la Station, n° 6, ville basse, où Ton peut se pro-
« curer des obligations pour les tirages prochains; i> 

« Attendu qu'il résulte à l'évidence de ces aveux, de ces an
nonces, ainsi que des registres, livres de compte et billets saisis 
à la demeure des deux prévenus, que Rindskopf a établi et tenu 
en Belgique une véritable agence de loteries non autorisées ; 
qu'il se chargeait du placement des lots, des recouvrements, du 
paiement des gains, des correspondances avec les intéressés; 
que Chasseur-Romgniée faisait les mêmes opérations en sa qua
lité de sous-agent du prévenu Rindskopf ; 

« Attendu que, s'il est vrai, ainsi que les prévenus le soutien
nent, que les lots de Rade et de Hesse sont de véritables obl i 
gations, ou fonds publics, donnant pour moyenne un intérêt 
annuel de 5 à 3 1/2 p. c , par suite de remboursement successifs 
du capital et des intérêts combinés détermines par des tirages 
annuels, lesquels tirages offrent la chance des gains éventuels, 
le quantum du remboursement étant subordonné à des chances 
aléatoires, cette circonstance, qui serait justificative si les pré
venus s'étaient bornes à vendre ces lots, qui du reste sont 
négociables, se vendent à la Bourse, et figurent dans le prix 
courant officiel, ne peut profiter aux prévenus, parce qu'il est 
évident que leurs opérations consistaient dans l'opération d'ex
ploiter les chances respectives des tirages, en louant des lots, 
en s'eiigageant à payer le chiffre désigné par les tirages à un 
numéro quelconque ; que cct.te opération n'a rien de commun 
avec la vente et l'achat ordinaire des obligations réelles, mais 
constitue une espèce de loterie parasite et déguisée, greffée sur 
le tirage des obligations; que ceci résulte de la notoriété de la 
chose, et notamment du vi l prix des lots qui , d'après les an
nonces des prévenus eux-mêmes, figurant dans les numéros des 
journaux cités ci-dessus se vendent à raison de a fr. , tandis 
que les véritables lots ou actions sont cotés à la bourse au-delà 
de 100 fr. ; 

« Attendu que, sous ce rapport, ces loteries ainsi organisées 
sont dangereuses pour la société, parce que le bas prix de ces 
lois les met à la portée de toutes les fortunes, et permet même 
à la classe ouvrière d'y porter ses épargnes ; 

» Attendu que la loterie de Francfort est une véritable lote
rie ; que c'est à tort que le prévenu Rindskopjsoulicnt le con
traire, et prétend que c'est un placement de capital produisant 
intérêt avec combinaison de chances aléatoires ; 

« Attendu que les prévenus, en se constituant agents de lote
ries non autorisées, en tenant des bureaux ou agences de pa-



reilles loteries, ont évidemment contrevenu aux dispositions 
de l'art. 410 du Code pénal ; 

« Mais attendu qu'il se présente dans la cause des circon
stances atténuantes ; que notamment jusqu'à présent i l n'est 
justifié d'aucun dommage; 

h Par ces motifs, et par application des art. 410, 52, 55 du 
Code pénal, 6 de la loi du 13 mai 1849, et 194 du Code d'in
struction criminelle, condamne Rindskopf à une amende de 
100 fr. et Chasseur à une amende de 25 fr . , etc. » 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi que les prévenus se 
sont rendus coupables des faits qui leur sont imputés ; la Cour, 
déterminée par les motifs repris au jugement dont i l est appel, 
met les appels au néant, etc. » (Du 13 avril 1850. — l'iaid. 
!UC JOTTRAND. ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONGRES. 

P r é s i d e n c e d e M . C o u s t u r l e r . 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — MÉCHANCETÉ. 

Pour qu'une dénonciation soit réputée calomnieuse et passi
ble <le dommages-intérêts, il faut qu'elle ait été faite mé
chamment et de mauvaise foi. 

(MOREELS C. VAflOETEREN.) 

Le 8 octobre 1850 les époux Vanoeleren se plaignirent 
à la gendarmerie de Maeseyk de ce qu'on leur avait volé 
l 'avant-veille une somme de 70 francs qui se trouvait 
dans une boite déposée dans le t i r o i r de leur boutique. 
I ls a jou tè ren t qu'ils soupçonnaien t Moreels d ' ê t re l 'auteur 
de ce vo l , 

I n t e r rogés sous serment par le juge-instructeur, les 
plaignants affirmèrent la réa l i té du v o l , tout en disant 
qu'ils n'en connaissaient pas l 'auteur mais qu'ils avaient 
des p résompt ions sur Moreels. 

La visite domicil iaire faite chez ce dernier n'ayant 
pas eu de ré su l t a t , la Chambre du conseil, en reconnais
sant l'existence du vo l , statua qu ' i l n'y avait pas lieu à 
suivre contre Moreels. 

De là action en dommages - in t é r ê t s . A l 'appui de ses 
conclusions, Moreels demandait à prouver par t émoins : 

1° Qu'il n'a pas é té un instant seul dans la boutique 
des défendeurs , et qu'ainsi i l l u i a é té impossible de s'em
parer de la boite et d'en ret i rer l'argent ; 

2° Qu'il est faux, connue ceux-ci l 'ont affirmé, que la 
porte de la boutique ait été fermée depuis le dépa r t du 
demandeur et que personne d'autre que l u i ait pu sous
traire l'argent ; 

3° Qu'avant, pendant et ap rès l ' instruction correction
nelle, les défendeurs ont ins inué dans plus d'un lieu pu 
bl ic que Moreels étai t l 'auteur du vol ; 

Et -4° Qu'ils ont reconnu avoir r e t r o u v é la boî te et l 'ar
gent dans une chambre. 

Subsidiaircment i l demanda aussi à prouver le carac
tè re m é c h a n t des imputations r e p r o c h é e s aux défen
deurs. 

Ceux-ci conclurent comme suit : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 358 du Code d'instruc
tion criminelle, le plaignant ou le dénonciateur n'est passible 
de dommages- intérêts que pour autant que sa plainte ou sa 
dénonciation soit jugée calomnieuse ; 

<; Attendu que celte qualification ne saurait s'appliquer qu'à 
une plainte ou une dénonciation faite de mauvaise foi et dans 
l'intention de nuire, avec la conscience que le fait dénoncé est 
faux et que la personne qu'on accuse est innocente; 

ci Attendu que le procès-verbal des gendarmes qui ont reçu 
la plainte des époux Vanoeleren, et le cahier d'informations 
du juge-de-paix du canton qui a reçu leur déposition asser
mentée, constatent, au contraire, qu'ils ont agi avec autant de 
bonne foi que de circonspection ; 

« Attendu que leurs réponses aux personnes qui les ques
tionnaient sur ces événements n'ont été que la répétition de 
leurs déclarations écrites et que le demandeur même recon
naît qu'elles ont été empreintes de la même réserve, puisqu'il 
dit qu'ils ont seulement insinué qu'il fût l'auteur du vol ; 

ii Attendu que les faits que le demandeur offre de prouver 
pour établir son innocence, qui n'est pas ici en question, sont 

irrelevants, puisqu'il n'en résulte pas que les défendeurs au
raient agi avec mauvaise foi , c 'est-à-dire avec la conscience 
que le fait dénoncé était faux et que la personne qu'ils soup
çonnaient était innocente; 

» Par ces motifs, plaise au Tribunal déclarer le demandeur 
non recevable, etc. » 

Jugement du 19 mars 1851. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur Moreels a, par exploit 
du 11 décembre dernier, assigné les défendeurs devant ce Tr i 
bunal pour faire déclarer les faits par eux dénoncés à la jus
tice et rapportés en public, calomnieux et diffamatoires, el les 
faire condamner, en conséquence, au paiement de trois mille 
francs à litre de dommages intérêts et de réparation d'hon
neur; 

« Attendu qu'il est reconnu constant au procès que, le 8 oc
tobre dernier, les défendeurs se sont plaints, à la gendarmerie 
de Maeseyck, d'un vol d'une botte contenant environ 70 francs, 
commis le 6 du même mois dans leur boutique; que cette 
plainte qui indiquait les circonstances qui leur faisaient soup
çonner le sieur Moreels d'être l'auteur de ce vol, a provoqué 
une visite domiciliaire chez celui-ci, suivie d'une instruction 
judiciaire dans laquelle les défendeurs, entendus comme té
moins, ont persisté dans leur plainte ou dénonciation,et qui a 
abouti à une ordonnance de non-lieu contre ledit Moreels; 

« Attendu que cette ordonnance, qui admet du reste l'exis
tence du vol, ne suffit aucunement pour faire considérer celte 
plainte ou dénonciation comme calomnieuse; 

« Attendu que les faits articulés sub n'» 1, 2, 3 et 4 de l'acte 
de conclusions signifié par exploit de l'huissier Breukers le 6 
de ce mois, et dont le demandeur offre la preuve, ne suffisent 
pas non plus pour justifier la demande, et que la preuve n'en 
pourrait être relevante qu'autant qu'il fût prouvé en même 
temps que les faits dénoncés à la justice el rapportés en public 
par les défendeurs l'ont été méchamment cl de mauvaise foi ; 

n Attendu que cette dernière preuve a été offerte subsidiai
rcment par le demandeur dans son acte de conclusions précilé, 
et que les faits ainsi caractérisés ont été déniés par les défen
deurs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer au fond, ad
met le demandeur à prouver par toutes voies de droit et même 
par témoins les faits repris ci-dessus sous les n 0 8 1 , 2, 3 et 4; 
et enfin 5° que les faits dénoncés à la justice et rapportés en 
public par les défendeurs l'ont été méchamment el de mau
vaise foi. » (Plaid. M" D E F A S T R É C . R I T S E S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conformes : Cassation de France, 
30 janvier 1807; 30 d é c e m b r e 1813 et 23 mars 1821. — 
Paris, 16 novembre 1811. — Rome, 21 mars 1811. — 
La Haye, 2 mai 1823. — Bruxelles, 1 e r j u i n 1833. — M K R -
L U \ , l l ép . V Calomnie, n° V I I . — C I I A U V E A U et H É I . I E , 

Théor i e du C. p . , n " 3110 et 3122. 

. . axais r — 

QUESTIONS DIVERSES. 

A R M E S P R O H I B É E S . — P O I G N A R D S . — E X P O S I T I O N E N V E N T E . 

L'exposition en vente de poignards constitue le débit punis
sable d'armes prohibées. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les deux poignards saisis à An
vers, le 3 mars 1851, au domicile du prévenu, en sa boutique 
d'armures, doivent être considérés comme y étant par lui ex
posés en vente lors de la saisie ; 

n Attendu que l'art. 314 du Code pénal punit le débit de 
stylets ou armes prohibées par la lo i , ou par des règlements 
d'administration publique; que par la désignation de stylets, 
cet article ne restreint point la défense y énoncée à une forme 
spéciale de poignards, offrant indistinctement le même carac
tère et le même danger; que le décret du 12 mars 1806 con
sidère en général tout poignard comme une arme prohibée, el 
que l'art. 314 du Code pénal en a maintenu le caractère pro
hibé, en vertu des dispositions existantes; 

» Attendu que cet article, eu punissant le débit d'armes pro
hibées, n'atteint pas seulement la vente mais aussi l'exposition 
de ces armes; que cette signification juridique du mot débit 
résulte à toute évidence, des dispositions formelles du décret 
du 12 mars 1806, en proscrivant el la vente et le débit d'ar
mes prohibées, faits qui , par leur nature et par le but de la lo i , 
offrent le même caractère d'impulabilité ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne, etc. « (Du 20 mai 
1851. — Tribunal d'Anvers. AIT. V E R P O O R T E S . — Plaid. M C 

B R A N T S . ) 



O B S E R V A T I O N S . — L e s poignards sonl des armes p r o h i b é e s . 
V. Cass. de France, 6 ou 26 août 1824 ( S I R E Y , 28, 1, 19); 
— Grenoble, 11 novembre 1824; — Bordeaux, 1 février 
1837 ( S I R K Y . 37, 2, ¿415);—Cass. de France. 15 octobre 
1 8 4 1 (J. D U P A L A I S , 1841, 2. 640) ;— C H A U V E A U , Théorie du 
Code pénal, cbap. 45, n° 2635 ; — D A L L O Z , N O U V . R é p . , V" 
Armes, n 0 ' 57 et 60. 

L'exposition en vente d'armes prohibées est punissable. 
V. Cass. de Br . , 30 j u i n 1840 (J. D E B R . , 1840. 1 , 378) ; 
—Gand, 24 février 1 8 3 1 (J. D E B R . , 1841, 2, 190.) 

Contra. C A R N O T , Code pénal , art. 314, n° 1, § 2 ^ - C H A U 

V E A U , chap. 48 , n° 2632 et la noie 2"", éd . Mél ine ; — 
Rép. du J. D U P A L A I S , V° Armes, n° 82 ; — D A L I . O Z , N O U V . 

R é p . , V Armes, n" 67. 
iji iii'niii i • • 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — C O M P É T E N C E . — T R A N S 

L A T I O N D E D O M I C I L E . — C O N T R O L E D E R E C E N S E M E N T . M O T I F S . 

É N O N C I A T 1 0 N P R É C I S E . — D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S . 

Est justiciable du Conseil de discipline de la tjarde civique 
sur le contrôle de laquelle il est inscrit tout individu inscrit 
sur le contrôle à l'époque à laquelle il était convoqué pour 
un service obligatoire, alors même qu'il chercherait à éta
blir par des certificats qu'il avait alors transféré son domi
cile dans une autre commune. Art. 95 et 100 de la loi du 8 
mai 1848. 

L'art. 139 du Code d'instruction criminelle n'est pas appli
cable aux Conseils de discipline de la garde civique. 

En matière de garde civique, on ne peut fonder un moyen de 
cassation sur la prétendue violation de l'art. 195 du Code 
d'instruction criminelle. 

A R R Ê T . — < i Sur le moyen tiré de l'incompétence du Conseil 
de discipline de la garde civique de Molenbeek-S'-Jean, et de 
la violation des art. 95 et 100 de la loi du 8 niai 1848, ainsi 
que de l'art. 139 du Code d'instruction criminelle et des pr in
cipes généraux d'après lesquels la compétence est fixée au mo
ment où l'infraction est commise : 

« Attendu qu'il résulte des art. 93 et 95 combinés de la loi 
du 8 mai 1848 que les Conseils de discipline créés en vertu 
des dispositions de cette loi ont été investis du droit et de l'o
bligation de connaître de toutes les contraventions commises 
par les membres delà garde civique près laquelle ces Conseils 
sont établis, lorsque ces contraventions sont relatives au ser
vice de cette garde ; 

'i Attendu que tout individu inscrit au contrôle de la garde 
civique d'une commune fait partie de cette garde aussi long
temps qu'il ne s'est pas fait rayer de ce contrôle par l'autorité 
compétente; qu'il est dès lors justiciable du Conseil de disci
pline de la garde civique sur le contrôle de laquelle i l est ins
crit , à raison des contraventions qu'il a pu commettre avant sa 
radiation dudit contrôle; 

« Attendu qu'il est constaté au procès que le demandeur se 
trouvait encore inscrit au contrôle de la garde civique de Mo
lenbeek-S'-Jean au moment où le Conseil de discipline de la 
garde civique de cette commune a été saisi de la connaissance 
de la contravention imputée au demandeur, et que celui-ci 
n'avait même formé aucune réclamation contre cette inscrip
tion devant le Conseil de recensement; qu'il suit de là que le 
demandeur se trouvait justiciable du Conseil de discipline de 
la garde civique de Molenbeck-S'-Jean ; 

Attendu que l'art. 139 du Code d'instruction criminelle, 
relatif seulement à la compétence des Tribunaux de simple po
lice présidés par les juges de paix, n'est pas au nombre de ceux 
auxquels l'art. 100 de la loi sur la garde civique renvoie pour 
être observé par les Conseils de discipline; que les règles 
fixant la compétence des Conseils de discipline se trouvent tra
cées dans les dispositions de la loi du 8 mai 1848, et ne peuvent 
être puisées dans d'autres dispositions qui lui sont étrangères ; 

« Attendu qu'en supposant bien gratuitement l'exactitude 
du principe invoqué par le demandeur: qu'en matière c r imi 
nelle la compétence est toujours fixée au moment où l'infrac-
tionest commise, le jugement qui l'aurait méconnu ne pourrait 
être cassé qu'autant que du mépris de ce principe i l résulterait 
une contravention à un texte de la loi ; 

« Attendu enfin que, fùt-il établi que la contravention i m 
putée n'a pu être commise et constatée qu'à une époque où le 
demandeur avait transféré son domicile réel à Bruxelles, cette 
circonstance aurait été insuffisante pour le soustraire à une j u 
ridiction à laquelle le soumettait son inscription au contrôle 
de la garde civique de Molenbeek-S'-Jean, inscription que le 
demandeur doit s'imputer de n'avoir pas fait rayer ; 

ii Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le Conseil 
de discipline de la garde civique de la commune de Molenbeek-
S'-Jean était compétent pour connaître de la contravention 
poursuivie à charge du demandeur, et qu'en en retenant la 
connaissance i l n"a pu violer aucun des articles cités à l'appui 
du premier moyen; 

ii Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation 
des art. 163 et 195 du Code d'instruction criminelle, pour dé
faut de motifs et d'énonciation du fait dans le jugement atta
qué : 

« Attendu que le reproche du défaut de motifs est tout à fait 
dénué de fondement, puisque, parmi plusieurs autres motifs, 
le jugement est basé sur ce que le demandeur ne s'est pas con
formé à l'avertissement qui lui a été donné par le chef de la 
garde; qu'il se trouve inscrit au contrôle de la garde, et n'a 
pas méconnu qu'il avait sa résidence à Molenbeek-S'-Jean à 
l'époque de l'avertissement; que dès lors le jugement attaqué 
n'a pas contrevenu à l'art. 163 du Code d'instruction crimi
nelle ; 

« Attendu que ce jugement porte : « qu'il est suffisamment 
« prouvé que le sieur Bonnevie, quoique dûment averti par le 
" chef de la garde, ne s'est pas pourvu de l'uniforme dans le 
i; délai prescrit ; » 

« Attendu que ce passage du jugement renferme renoncia
tion du fait dont le demandeur a été jugé coupable; que, si 
cette énoncialion pouvait être arguée du défaut de précision, i l 
n'en résulterait pas pour cela que le Conseil de discipline aurait 
contrevenu à l'art. 195 du Code d'instruction criminelle, qui 
était inapplicable, puisque l'art. 100 de la loi sur la garde c i 
vique ne prescrit aux Conseils de discipline, quant au prononcé 
de leurs jugements, que l'observation des règles établies en ma
tière de simple police, et que l'art. 195 n'en fait pas partie, 
mais se trouve au nombre de celles prescrites pour la procé
dure à suivre devant les Tribunaux correctionnels ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur à l'amende de 37 fr. 50 cent, et aux dépens de l'instance 
en cassation. (Du 3 décembre 1849.— Cour de cassation. AIT. 
B O N S E V I E . — P l a i d . M 0 T E B P E L S . ) 

=a»®W5«=. 

NÉCROLOGIE. 

PAUL LUCAS CHAMPIONNIÈRE. 

Paul-Lucas Championnière, était né à Nantes, le 2 mai 1798. 
Son père, Lucas Championnière, appartenant à une an

cienne famille de magistrature, avait pris une part active aux 
grandes luttes de la Vendée. Revenu à Nantes, après la disper
sion de l'armée de Charcttc, à laquelle i l était attaché, i l s'y 
était allié à l'une des familles les plus honorables de cette ville. 
Nommé sous la Restauration chevalier de St.-Louis, i l devint 
successivement maire de Brains, membre du Conseil général 
de la Loire-Inférieure, et ensuite député du même départe
ment. 11 mourut à la fin de 1828, et le Conseil général, dont i l 
faisait partie, lui rendit publiquement dans sa session de 1829, 
un hommage mérité. 

Son fils aîné, Paul Championnière, après avoir fait ses é tu
des au Lycée de Nantes, suivit à Rennes les cours de la Faculté 
de Droit qu'illustraient alors Toullier et Carré. Admis comme 
avocat au barreau de Nantes, i l ne larda pas à quitter sa ville 
natale pour venir se fixer à Paris et se livrer exclusivement aux 
sérieuses études qui firent l'occupation de toute sa vie. 

En 1827 i l se fit connaître pour la première fois par la publi
cation d'une édition annotée d'un ouvrage posthume de Pigeau : 
Commentaires sur le Code de procédure civile. 

A la même époque on fondait à Paris un journal judiciaire 
qui obtint bientôt un grand succès, la Gazette des Tribunaux. 
l'aul-Lucas Championnière, que faisaient déjà remarquer son 
assiduité au travail et ses connaissances juridiques, fut chargé 
des comples-rendus des audiences de la Cour de cassation pen
dant neuf ans (de 1827 à 183G), i l consacra tous ses soins à 
cette partie du journal dont i l était le collaborateur. Mis en re
lation par la nature même de ses travaux avec les jurisconsul
tes et les magistrats les plus éminents, i l fit une étude appro
fondie sur la science du Droit, et publia une foule de notices 
sur loules les décisions graves qui se présentaient à la décision 
de la Cour suprême. 

Mais cette occupation ne suffisait pas à l'activité laborieuse 
de Championnière. Un petit recueil périodique, à peu près i n 
connu, avait été fondé en 1819 par un ancien inspecteur des 
domaines, sous le titre de Contrôleur de l'Enregistrement, 
dans le but de publier, avec des annotations critiques, les prin-



ci pales décisions de l'Administration et des Tribunaux relatives 
aux droits d'enregistrement de timbre et d'hypothèques. 

Championnière, avec la collaboration de Rigaud, aujour
d'hui avocat à la Cour de Cassation, pri t la direction de ce 
journal, le transforma en peu d'années et s'ouvrit à lui-même 
une voie nouvelle dans laquelle i l ne tarda pas à s'acquérir une 
juste célébrité. 

La perception des droits d'enregistrement, celle branche si 
considérable du revenu public a pour base principale la loi 
constitutive du 22 frimaire an V I I . Le gouvernement issu de 
cette révolution avait rétabli à son profit la plupart des droits 
que les seigneurs et l'Etat se partageaient autrefois, mais per
sonne ne s'inquiétait plus guère d'en rechercher l'origine et la 
source. I l était à peu près passé en principe que les lois fiscales 
n'étaient plus qu'une suite de tarifs, dont l'étude aride et com
pliquée offrait peu de prise à la science; cette étude était à peu 
près abandonnée aux agents du fisc chargés de l'application 
des tarifs. Nul ne s'avisait trop d'approfondir quelle était l ' o r i 
gine historique des dispositions fiscales, quelle était leur affi
nité avec les hautes questions du droit ancien et moderne, et 
surtout quelle utilité pratique pourrait résulter d'études appro
fondies sur cette matière. 

Bien des causes avaient concouru à ce résultat; l'une des plus 
actives et des plus puissantes était cette institution d'une pro
cédure muette, organisée par les législateurs de l'an V i l , qui 
avaient prohibé toute discussion publique, toute défense orale 
sur les questions que les justiciables croyaient pouvoir soumet
tre à l'appréciation des Tribunaux. 

Championnière avait compris que l'application des tarifs, 
en ce qui concerne l'enregistrement, n'était point une opéra
tion purement arithmétique ou matérielle, que l 'impôt, frap
pant la chose à raison des transformations légales qu'elle subis
sait, rendait nécessaire pour l'établissement de la perception 
la connaissance approfondie du droit c iv i l , autant que celle du 
droit fiscal. 

Championnière se mit à l'œuvre avec une ardeur ex t rême; 
on distinguait dans les lois nouvelles deux sortes d'impôts dé
rivant des lois anciennes : les droits de mutation, qui compre
naient à la fois et les droits anciennement perçus comme profils 
seigneuriaux sur les transmissions de propriété et les droits 
que l'Etat percevait depuis un siècle sous le titre de centième 
denier, les droits d'actes, autrefois connus sous le nom de 
droits de contrôle, formalité destinée à assurer l'existence et la 
date des actes authentiques et privés. — Championnière dut 
compulser les nombreux documents du droit fiscal ancien et 
moderne,, les auteurs de droit français et particulièrement les 
feudistes, pour démêler les principes et les règles déterminan
tes des perceptions autorisées par les lois nouvelles. 

Après avoir consigné dans les feuilles périodiques du Con
trôleur le résultat de ses premiers travaux, i l sentit le besoin de 
les réunir et de les résumer en un Traité auquel i l consacra 
dix années de sa vie et qui parut en 1839 (1) sous ce titre : 
Traité des droits d'enregistrement, de timbre et d'hypothèques. 

Ce bel et savant ouvrage fonda la réputation de l'auteur, i l 
fut complété en 1841 par un Dictionnaire (2) qui forma à lu i 
seul un ouvrage complet et qui contient une analyse raisonnee 
de la doctrine du Traité de la jurisprudence : « M. Champion
nière, écrivait dès 1859 M. Troplong, a su trouver non-seule
ment plusieurs beaux secrets de notre ancien droit français, 
mais aussi la clef des principales difficultés du droit moderne, 
i l reste maître de la matière, personne n'en connaît mieux que 
lui l'état actuel et les origines éloignées, personne n'en a exposé 
avec autant de fidélité la physionomie particulière et les affi
nités avec le droit commun, personne jusqu'à ce jour n'en a 
embrassé l'ensemble et les détails avec des vues aussi larges et 
un talent aussi complet. » 

Indépendamment de cet ouvrage si vaste et de la collabora
tion mensuelle au Contrôleur, Championnière, travailleur par 
excellence, publiait un grand nombre d'articles de droit histo
rique, de jurisprudence civile ou d'enregistrement dans la Re
vue de législation de M. Wolowski, dans la Revue du droit 
français et étranger, dirigée par ses amis, MM. Valette et Du-
vergier ; dans le Journal des communes, auquel i l a régulière
ment collaboré depuis 1827. On doit encore à Championnière 
une série d'articles sur VEnregistrement et sur les conditions 
de la propriété foncière, sur le rapport de l'impôt, insérés dans 
le journal le Droit depuis 1843, et un petit livre : le Manuel du 
Chasseur (3), dans lequel i l avait écrit avec une verve piquante 
l'histoire du droit de chasse depuis l'origine de la monarchie. 

(1) 4 vol . in-8». — Hingray, éditeur. 
(2) 1 vol . in-8°. — Hinyray, édi teur . 
(3) 1 vol . in-12. 1844. 

M. Championnière, dans le cours de ses explorations sur les 
sources et l'origine du droit fiscal, avait dù, comme nous l'avons 
di t , compulser tous les anciens ouvrages relatifs aux droits de 
mutation en matière de fiefs. 

I l avait été conduit là par l'élude approfondie et complète 
du régime féodal, des matériaux immenses, laborieusement 
réunis dans un but particulier, furent utilisés par lui pour dé
velopper dans un ouvrage important toute la théorie de la féo
dalité. 

Ce fut à propos d'une question toute particulière, qu'au su
jet de la propriété des petites rivières et ruisseaux, Champion
nière publia en 1846, un ouvrage intitule : De la propriété des 
eaux courantes, du droit des riverains et de la valeur actuelle 
des concessions féodales, ouvrage contenant l'exposé complet 
des instilutions seigneuriales, et le principe de toutes les solu
tions de droit qui se rattachent aux lois abolilives de la féoda
lité. 

On a reproché à Championnière d'avoir amoindri la portée 
d'un ouvrage considérable; ne nous plaignons pas cependant, 
Lucas Championnière a tenu au-delà de ses promesses et de 
son titre, i l a développé en 800 pages, remplies de documents et 
de discussions de plus haut intérêt, une étude savante, et tou
jours ingénieuse sur le droit féodal et ses origines. Champion
nière fait comprendre que son livre n'est pas seulement une 
œuvre archéologique mais que les recherches auxquelles i l 
s'est livré ont une utilité pratique. L'origine et le caractère 
véritable des droits seigneuriaux, dit Championnière, ont été 
dans l'ancien régime, un mystère impénétrable aux yeux des 
jurisconsultes, et l'obscurité profonde qui couvrait les condi
tions de l'institution seigneuriale n'est point assurément dis
sipée. 

Championnière trouve la cause de ces erreurs dans une foule 
de prétendues règles, de prétendues origines successivement 
formulées par des gens peu éclairés, contre lesquels protes
taient souvent les titres des seigneurs, la possession immémo
riale des vassaux, le texte des Coutumes. Nous ne pouvons ic i , 
dans une rapide notice, donner une idée du mérite exact de cet 
ouvrage dans lequel Championnière fait l'historique de la jus
tice, et du fief et de celte maxime : Fief et justice n'ont rien 
de commun, définit la nature de ces droits, soit à l'égard du 
sol, soit à l'égard des rivières, leurs transformations mul t i 
pliées, les effets des lois abolilives de la féodalité. 

Ce volume, rempli de documents et de recherches d'un 
grand intérêt, explique et raconte les longues luttes sociales et 
judiciaires du moyen-âge, Championnière est revenu dans plu
sieurs écrits sur ce sujet favori de ses études, notamment pour 
réfuter avec vivacité, en 1847, à propos de la propriété des r i 
vières, une jurisprudence favorable aux prétentions de l'Etat 
et contraire à celle des riverains. 

Ces travaux avaient altéré sa santé, naturellement délicate, 
i l y a environ quatre ans, Championnière s'était décidé à quit
ter Paris et à se fixer à Nantes. — I l fut admis au sein de la 
Société académique, le 1 e r mars 1849; nommé après la révo
lution de février membre du Conseil général pour le canton de 
Bouaye, Championnière s'acquitta avec zèle de son mandai; 
l'année dernière, i l lut au Conseil général un rapport remar
quable sur la propriété des terres vaines et vagues en Bretagne, 
à la suite duquel fut émis un vœu auquel une loi récente a 
donné satisfaction. 

Championnière, inscrit depuis deux ans comme avocat au 
barreau de Nantes poursuivait le cours de ses travaux j u r i d i 
ques, i l avait conservé la direction du Contrôleur, i l s'occupait 
de la publication prochaine d'un nouveau volume: Supplément 
au Traité des droits d'enregistrement. Une foule d'autres tra
vaux sur divers sujets, étaient par lui ou médités ou ébauchés, 
quand la mort vint le surprendre. 

Atteint d'une maladie grave, au début d'un voyage qu'il ve
nait de faire à Paris , i l a succombé le 6 avr i l , entouré de sa 
famille désolée et muni des consolations de la religion, qui 
pouvait seule adoucir celle séparation cruelle. 

Championnière partageait son temps entre ses travaux de 
jurisconsulte et les loisirs d'une vie intérieure pleine de sim
plicité et de charmes. Jamais i l n'ambitionna une autre posi
tion, quoique ses relations et son talent eussent p u , i l y a 
quelques années, le conduire aisément à des fonctions élevées. 

Affectueux et bienveillant, homme d'expérience et de bon 
conseil (nous sommes heureux de pouvoir lui rendre ici ce 
faible témoignage de reconnaissance et d'attachement), Cham
pionnière était de ceux qui laissent, en mourant, d'honorables 
souvenirs, de vifs et sincères regrets. 

C H A R L E S L A N N E C 

I M P R I M E R I E D E J. H . B R I A R D , R U E 1 Ï E U V E , 5 1 , F A U B O U R G D E K A M U B . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T - LÉGISLATION - J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T - DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

REVUE DE L'ENREGISTREMENT, 

DU NOTAI».AT, DES DROITS PR SIXC'ESSION, DE TIMIUlIi 
ET ÏTHÏPOTIlKÇtE. 

S U C C E S S I O N ( D R O I T D E ) . — L E G S C O N J O I N T D ' U S U F R U I T . — 

A C C R O I S S E M E N T . 

Lorsque deux légataires ont été appelés conjointement à 
recueillir l'usufruit d'immeubles pour en jouir leur vie 
durant, avec stipulation que la part du prémourant accroîtra 
au survivant, celui-ci doit le droit de succession sur la 
part dont l'accroissement s'opère à son profit. 

( L E M I N I S T R E DES F I N A N C E S C. F R A I K I N . ) 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a p u b l i é , en 18150, le jugement 
rendu par le Tr ibuna l de Liège, le 1-4 mai 1 8 5 0 , en cause 
desdites parties. ( V . t . V I I I , p . 9 8 4 . ) Les faits du l i t ige 
sont assez complè t emen t exposés par les termes mômes 
de la décision du Tr ibunal , pour que nous puissions nous 
dispenser d'en faire ici le n a r r é . I l suffira de rappeler 
qu'en droi t , le jugement décidai t que lorsque deux ou 
plusieurs léga ta i res ont é té appelés à recueil l i r l 'usufruit 
d 'un immeuble, avec stipulation que la part du p r é m o u 
rant accroî t ra i t au survivant, celui-ci ne doit pas un droi t 
de succession pour la part dont l'accroissement s 'opère à 
son profit. 

Le ministre des finances s'est pourvu en cassation 
contre cette déc i s ion , se fondant sur la violation des 
articles 1 , 2 , 1 7 et 1 8 de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , de 
l 'ar t icle 2 2 5 7 du Code c i v i l , et de la fausse application et 
violation de l 'art icle 2 6 de ladite l o i . 

Le « testament, disait le demandeur, attribue effective
ment la total i té de l 'usufruit aux deux co- léga ta i res con
jointement ; mais par cela môme que les deux co- légata i rcs 
y ont un droi t é g a l , chacun d'eux n'a p u , au décès du 
testateur, en recuei l l i r qu'une m o i t i é ; dès - lo i s chacun 
n 'é ta i t passible du droi t de succession que pour la moit ié 
q u ' i l obtenait. Aussi i l est établi en fait, qu'au décès de 
l eur auteur, chaque co- légatai re a payé les droits dus au 
T r é s o r , e x c l u s i v e m e n t sur la moi t ié qu ' i l avait recueillie; 
et cela étai t conforme aux termes mêmes de l 'art . 1 d e l à 
l o i de 1 8 1 7 , qu i d i t que les droits ne sont exigibles que 
sur ce qui est recueilli ou acquis dans la succession du 
défunt , et à ceux de l 'art . 2 , qui dispose que le droit de 
succession sera s u p p o r t é par les hé r i t i e r s , l éga ta i res ou 
donataires, chacun pour ce qu ' i l recueille ou acquiert. 
Quant au moyen de la prescription : la prescription de 
l 'ar t . 2 6 de ladite loi ne concerne que les droits qu i sont 
devenus exigibles par le fait seul du décès du de cnjus. 
I l faut ic i recourir à l 'art . 2 2 5 7 du Code c i v i l , qu i dispose 
que la prescription ne court pas à l 'égard d'une c réance 
qu i dépend d'une condition, j u squ ' à ce que la condition 
a r r ive ; car, dans l ' espèce , le droit de l 'un des co- léga
taires à la moi t i é de l 'usufruit non recueillie par l u i , é ta i t 
s u b o r d o n n é à la condition de survivre à l'autre : par 
suite le legs é ta i t conditionnel quant à celte seconde 
m o i t i é ; le droi t de succession dont i l était passible pour 
celte seconde moi t ié étai t conditionnel aussi, et le juge a 
violé la loi en appliquant la prescr ip t ion.» 

Le défendeur a r é p o n d u : qu ' i l étai t souverainement 
reconnu par le premier juge , et que du resle le deman
deur le reconnaissait aussi, que le testament du de ciijus 
n'établ issai t qu'un seul usufruit dont les deux légata i res 

é ta ien t appe lé s à j o u i r conjointement et in solidum, avec 
st ipulat ion expresse que l 'un des deux venant à p r é d é 
céde r , l'autre exercerait son droi t d'usufruitier sur la 
to ta l i té des biens l égués . I l est de principe que lorsqu'un 
seul usufruit a é té l égué conjointement à deux personnes, 
l'accroissement, ou p lu tô t le non-décro i s sement qui r é su l t e 
au profit de l 'une d'elles du p rédécès de l 'autre, est une 
conséquence de ce que les léga ta i res avaient un dro i t 
égal à la total i té de l 'usufruit , en sorte que le survivant 
t ient son droi t non du co - l éga ta i r e , mais du testateur. 
C'est donc sur l 'usufrui t unique recuei l l i au décès du 
de cujus que devait porter le droi t . C'est cet usufruit total 
qu i é ta i t recueilli, aux termes de l 'art . 1 de la lo i de 1 8 1 7 . 
Le sys tème du demandeur conduit à p r é t e n d r e une double 
perception de l ' impôt sur un m ê m e legs, vu que l ' impôt 
sur l 'usufrui t a é té r ée l l emen t p e r ç u au décès d u testa
teur ; ce fait a épu isé le droi t du fisc. 

Le dé fendeur a r epoussé le sys tème du ministre des 
finances quant à la prescr ipt ion, en disant qu'en admet
tant m ê m e les raisonnements du demandeur comme 
fondés, i l en r é su l t e r a i t simplement que le dé fendeur est 
redevable d'un s u p p l é m e n t d ' impôt de 3 % . res té en sus
pens pendant lajouissance de son co- léga ta i re décédé , q u i 
n'avait acqu i t t é que le droi t de 2 % ; mais qu'en réa l i t é 
le droi t de la r ég ie n'ayant jamais été conditionnel, sa 
r éc lamat ion est mal fondée ; qu'en r é s u m é , elle a mal 
établ i sa perception en 18-42, en ne r éc l aman t pas d'abord 
le dro i t de 5 % sur la total i té de l 'usufruit l é g u é , mais 
qu'aujourd'hui ses p r é t e n t i o n s sont non-recevables. Le 
dé fendeur a i nvoqué l ' au tor i té de C H A M P I O N N I È R E et R I G A U D 

[Traité des droits d'enregistrement, N° s 7 7 2 et 3 5 1 2 ) , dont 
l 'opinion a é té adoptée par solution du 1 8 mars 1 8 3 1 . 
[Instructions générales de l'enregistrement et des domaines, 
tome 3 0 , n° 1 3 5 4 , § 6 ) , ainsi que celle de R E S T E A C , Traité 
des droits de succession, n° 3 8 8 , et une décision du 2 no
vembre 1 8 4 0 , r a p p o r t é e sous l 'article 2 2 5 7 du Journal de 
l'Enregistrement. 

Sur ce pourvoi , la Cour s u p r ê m e a s t a tué comme suit : 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avo
cat-général : 

ci Sur l'unique moyen de cassation tiré de la violation des 
art. 1 , 2 , 1 7 , 1 8 de la loi du 27 décembre 1 8 1 7 , de l'art. 22S7 
du Code civi l , et de la fausse application et violation de l'art. 2 6 
de ladite loi : 

n Attendu que des articles précités de la loi du 2 7 décembre 
1 8 1 7 , i l résulte que le droit de succession se perçoit sur le 
produit net de ce que chacun, comme héritier ou légataire, re
cueille ou acquiert dans une succession d'un habitant de ce 
royaume; que la quotité du droit est Dxée pour chacun suivant 
son degré de parenté avec le défunt; que le droit de ce qui est 
recueilli ou acquis en usufruit est de la moitié du droit fixé 
pour la propriété ; que les légataires à titre universel et les lé
gataires particuliers sont tenus envers l'Etat pour ce que cha
cun a réellement recueilli ou acquis, et que la loi n'établit pas 
de solidarité entre eux; qu'ainsi, chaque lois qu'il y a avantage 
pour quelqu'un, i l y a lieu à la perception d'un droit sur la 
valeur obtenue, combinée avec la qualité de celui qui l'a re
cueillie; 

u Attendu que Jean-Joseph Villegia a légué à Michel Frai-
kin et à Dieudonné Villegia, son frère, l'usufruit de tous ses im
meubles, pour en jouir leur vie durant, en ajoutant que si un 
des deux venait à mourir, le survivant jouirait de tout, aussi sa 
vie durant; 



i! Attendu que par cela même que le testament attribuait la 
totalité de l'usufruit aux deux légataires, ils y avaient l'un et 
l'autre un droit égal, et chacun d'eux n'a pu, par le décès du 
testateur, en obtenir qu'une moitié. (Loi S, § ult. D. Commo-
dati); que,par suite, chacun n'a pu être passible que du droit 
afférant à cette moit ié ; que c'est aussi sur ce pied que le droit 
a été liquide lors du décès du testateur, et qu'il a été perçu par 
l'Administration; car chacun des légataires a payé les droits 
dus au Trésor, non sur la totalité de l'usufruit, mais exclusive
ment sur la moitié qu'il avait obtenue, savoir : Michel Frai-
kin , cinq pour cent sur une moitié, comme étranger au testa
teur ; et Dieudonné Villegia, deux pour cent sur l'autre moitié, 
comme étant le frère du testateur; 

« Attendu qu'il était impossible à l'Administration d'exiger 
en même temps des légataires ou de l'un d'eux le droit auquel 
la deuxième disposition du testament pouvait donner ouver
ture, puisque ce droit ne devait être supporté que par celui 
des légataires au profit duquel l'avantage éventuel, qui faisait 
l'objet de cette disposition, se serait réalisé, ce qui ne pouvait 
se faire que par le décès du prémourant , qui a eu lieu le 3 
septembre 1848, et ainsi plusieurs années après le décès du tes
tateur; que ce n'est donc qu'à cette époque que Michel Fraikin, 
comme survivant, a recueilli ce nouvel avantage, qu'il est de
venu débiteur du droit y afférant, que ce droit a pu être ré 
clamé à sa charge et que l'action qui fait l'objet du procès a 
pris naissance; que vainement on prétend que le droit de deux 
pour cent, que Dieudonné Villegia a paye pour la moitié de l 'u
sufruit, doit servira affranchir Fraikin, en tout ou en partie, 
du nouveau droit qu'on réclame à sa charge; car le droit qui a 
été paye par Villegia a eu uniquement pour cause sa part de 
l'usufruit qu'il avait recueillie et dont i l avait joui pendant 
toute la durée de sa vie, tandis que le droit qui est maintenant 
réclamé de Fraikin a pour cause un nouvel avantage qu'il vient 
d'obtenir, entièrement différent de celui qu'il avait obtenu 
précédemment, et qui est passible, comme tout ce qui est re
cueilli dans une succession, des droits fixés par la loi du 27 dé
cembre 1817 ; 

« Attendu que, si par suite de ces différentes perceptions, 
Fraikin aura payé un droit de succession sur la totalité de l 'u 
sufruit, et que Dieudonné Villegia aura aussi payé un droit sur 
une moitié de l'usufruit, c'est parce que Fraikin aura joui de 
la totalité de l'usufruit, et Dieudonné Villegia de la moitié, i l 
est vrai, à des époques différentes, et pendant un temps [dus 
ou moins long, mais dont la loi ne tient aucun compte dans la 
liquidation des droits de succession; que de tout ce qui pré
cède i l résulte donc qu'en déchargeant le défendeur du paie
ment du droit dont i l s'agit au procès, soit par le motif que 
l'action de l'Administration serait prescrite, pour n'avoir été 
intentée qu'après les cinq années révolues à dater du décès du 
testateur, soit par le motif que la demande ne serait pas fon
dée, le jugement attaqué a formellement contrevenu aux diffé
rents articles cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu par le 
Tribunal de première instance séant à Liège, le 14 mai 18150; 
condamne le défendeur aux dépens du jugement annulé et à 
ceux de l'instance en cassation, etc. » (Du 29 mars 1851. — 
Plaid. MM e s

 A L L A R D , V A S D I E V O E T c. O R T S , F I L S . ) 

E N R E G I S T R E M E N T . — E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . E X P E R T I S E . 

C R É A N C I E R P O U R S U I V A N T . 

La régie de l'Enregistrement ne peut requérir une expertise 
pour établir que le prix d'adjudication d'un bien exproprié 
serait inférieur à la valeur vénale. 

( V A N D E R T O N C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

Les époux Vanderton poursuivant, comme créanc ie r s 
hypo théca i r e s , la saisie immobi l i è re des biens affectés à 
leur c r é a n c e , furent, à défaut d ' enché r i s seu r s , déc la rés 
adjudicataires pour le montant de leur mise à p r i x , confor
m é m e n t à l 'art . 698 du Code de p r o c é d u r e civi le . 

L 'Administrat ion de l'enregistrement p ré t end i t avoir 
le droit de faire expertiser ces biens aux termes de l 'art. 17 
de la lo i du 22 frimaire an V i l , pour é tab l i r l ' infériori té 
du pr ix à la valeur vénale . 

Sur opposition des adjudicataires, le Tribunal de 
Bruxelles, par jugement du 23 j u i l l e t 1 8 5 0 , r a p p o r t é B E L G . 

J I D . , t . V I I I , p. 977, donna gain de cause au fisc. 

Les époux Vanderton se pourvurent en cassation, sou
tenant que l 'arrêt a t t aqué violait : 1° les art. 4, 15, 17 
et 18 de la loi du 22 frimaire an V I I , qu ' i l appliquait 

faussement; 2° l 'ar t . 5 de la l o i du 27 ventôse an I X , et 
l 'art . 22 de la loi du 31 mai 1824; 3° qu ' i l v iola i t les 
art . 697, n" 4, 698, 707, 709 et 710 du Code de p r o c é 
dure civi le . 

« La l o i , disaient les demandeurs, n'autorise la régie 
à r e q u é r i r d'expertise qu'au cas de ventes volontaires ; 
ses ternies, son esprit , son b u t , la répress ion de la 
fraude et les conséquences de son application le dé 
montrent. 

Toute la p r o c é d u r e d'expropriation est d'ailleurs orga
nisée en vue de parvenir à é l eve r le bien vendu à sa 
valeur vénale . Le jugement d'adjudication contient une 
p résompt ion légale , que l'expertise ne saurait ê t r e appelée 
à con t rô le r . » 

L'Administration réponda i t en substance par le déve
loppement des cons idéra t ions que le jugement a t t aqué 
s 'était app rop r i ée s . Elle é tabl issai t la possibi l i té de la 
fraude dans la p r o c é d u r e d'expropriation et faisait obser
ver que le légis la teur de l'an V I I n'avait pu compter sur 
les effets des mesures prescrites par le Code de p rocé 
dure en 1807 seulement. 

M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L E R C Q a conclu à la cassa
t ion . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions de M. L E C L E R C Q , procureur-gé
néral : 

ii Sur la première partie du moyen de cassation prise de la 
violation et de la fausse application des art. 4, l b , 17 et 18 de 
la loi du 22 frimaire an V I I : 

« Considérant qu'il est constant en fait que les demandeurs, 
ayant poursuivi l'expropriation de l'immeuble dont i l s'agit au 
procès, en ont été, à défaut de surenchérisseur et conformé
ment à l'art. 698 du Code de procédure, déclarés adjudicataires 
pour le montant de leur mise à prix, par jugement rendu à 
l'audience des criées du Tribunal civil de Bruxelles, le 13 fé
vrier 1849 ; 

n Considérant que le droit de faire fixer par experts la valeur 
des biens immeubles dont la propriété est transmise entre vifs, 
n'est pas ouvert d'une manière absolue à l'administration de 
l'enregistrement ; qu'il résulte au contraire de l'art. 15, n° 6, 
de la loi du 22 frimaire an V I I , qu'elle ne peut en user que 
dans les seuls cas prévus par cette l o i ; 

« Considérant que l'art. 17 de la même loi réglant cette fa
culté à l'égard des mutations à litre onéreux, n'en permet 
l'exercice qu'autant que le prix énoncé dans l'acte paraisse in 
férieur à la valeur vénale, et que la demande d'expertise ait lieu 
dans l'année de l'enregistrement du contrat, délai qui a été 
porté à deux ans par la loi du 31 mai 1824 ; 

ii Considérant que le but du l'expertise est d'assurer la per
ception de l'impôt sur l'intégrilé de la valeur vénale qui en 
forme la base, en remédiant aux fraudes qui dissimulent le prix 
véritable convenu entre les parties; 

ii Considérant qu'une fraude de cette nature ne saurait léga
lement se présumer, quand il s'agit d'une adjudication faite par 
jugement sur expropriation forcée, avec le concours de toutes 
les formalités prescrites ; 

« Que non-seulement rien n'autorise à croire que la loi du 
22 frimaire an V I I , postérieure à peine de 40 jours à celle du 
11 brumaire sur l'expropriation forcée, ail révoqué en dou:e 
l'efficacité des mesures établies par celle-ci pour atteindre, 
dans l'adjudication, la valeur vénale de l'immeuble, mais que 
l'extension de l'expertise à ce cas serait, au contraire, inconci
liable tant avec l'art. 18, § pénultième, de la loi du 22 frimaire 
qu'avec l'art. S de la loi du 27 ventôse an IX ; 

« Qu'en effet, l'adjudicataire est puni, par ces dispositions, 
du paiement des frais de l'expertise et du double droit quand 
l'estimation excède d'un huitième le prix énoncé au contrat; 
or, i l n'a pu entrer dans la pensée du législateur de frapper 
d'une peine, un adjudicataire de bonne foi, surtout lorsqu'il 
devient, comme dans l'espèce, acquéreur malgré l u i , ce qui 
pouvait arriver sous l'empire des art. 4 et 17 de la dite loi du 
11 brumaire comme en vertu des art. 697 et 698 du Code de 
procédure; 

a Considérant que le législateur a lui-même révélé sa pensée 
dans les art. 17 et 18 précités, en désignant, sous le nom de 
contrat, l'acte qui peut donner lieu à l'expertise ; que celle qua
lification ne s'applique à un jugement d'adjudication sur expro
priation forcée ni dans le langage ordinaire de la lo i , ni dans 
l'acception vulgaire; 


